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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Opacité des contrats des complémentaires santé
Question écrite n° 16710

Texte de la question

M. Vincent Descoeur attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur le manque de
transparence des contrats de complémentaires santé au niveau de l'affichage des taux de remboursement,
souvent totalement incompréhensibles pour les assurés. En particulier, un grand nombre de complémentaires
santé continuent de jouer de la confusion entre les remboursements de l'assurance maladie et les leurs. Une
enquête réalisée en 2018 par l'UFC-Que Choisir a montré que 37 % des assurés jugent les garanties difficiles à
lire, tandis qu'un assuré sur deux déclare ne pas savoir à l'avance quel montant lui sera remboursé par sa
mutuelle. Cette forme d'opacité empêche les assurés de comparer les offres des mutuelles et peut les induire en
erreur sur les niveaux de remboursements qu'ils peuvent espérer. C'est pourquoi, il lui demande si le
Gouvernement envisage de proposer des améliorations pour faciliter la compréhension des contrats et la
lisibilité des garanties de complémentaires santé.

Données clés

Auteur : M. Vincent Descoeur
Circonscription : Cantal (1re circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 16710
Rubrique : Assurance complémentaire
Ministère interrogé :  Solidarités et santé 
Ministère attributaire :  Santé et prévention 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 129212 février 2019
Question retirée le : 21 juin 2022 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE16710
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA330909
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO729979
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO791605
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201907.pdf

